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POLITIQUE 
EN MATIÈRE 
DE DISCIPLINE 
ÉTUDIANTE
À l’université, chaque étudiant.e ne fait pas que suivre 
des cours : chacun.e contribue à une communauté basée 
sur le respect, la solidarité et l’intégrité. Ces valeurs sont 
essentielles pour garantir un environnement où chacun.e 
peut s’épanouir pleinement.

Ce document accompagne le Code de Bonne Conduite des 
étudiant.es et en permet une meilleure compréhension. 
 



Les règles de vie commune ne sont pas là pour contraindre, mais 
pour protéger les droits de tout le monde et favoriser une ambiance 
où chacun.e peut s’exprimer, apprendre et évoluer. Elles reposent sur 
trois principes clés :

1. Le respect mutuel
La diversité des cultures, des idées et des croyances est une ri-
chesse. Respecter ces différences enrichit l’expérience universitaire 
et crée un ca
dre d’échange constructif.

2. La responsabilité individuelle 
Nos actions ont des conséquences. En adoptant un comportement 
responsable, chacun.e contribue au bien-être collectif.

3. La solidarité et la coopération 
S’entraider, soutenir les autres et respecter les règles assurent une 
ambiance sereine et productive.

POURQUOI DES RÈGLES ?



COMPORTEMENTS ATTENDUS 
À L’UNIVERSITÉ 

Pour faire vivre ces principes,  
quelques comportements sont essentiels :

1. Respect des autres 

• Acceptez les différences d’opinions, de cultures ou 
de croyances.

• Utilisez un langage bienveillant, même en cas de 
désaccord, et évitez tout propos discriminatoire ou 
agressif, y compris sur les réseaux sociaux.

• Faites preuve d’écoute active et d’empathie pour 
comprendre les points de vue des autres

2. Prendre soin des espaces communs et du matériel :

• Maintenez la propreté des lieux (salles de classe, 
bibliothèques, cafétérias).

• Utilisez les équipements avec soin et partagez-les 
équitablement avec les autres.

• Adoptez des gestes écoresponsables comme le 
recyclage et la réduction des déchets.

3. Intégrité académique et fiabilité :

• Respectez les règles académiques : pas de fraude ni 
de plagiat. Citez vos sources et faites preuve d’hon-
nêteté intellectuelle.

• Soyez ponctuel.le et respectez vos engagements 
dans les travaux de groupe.



EN CAS D’INFRACTION : 
UN CADRE JUSTE ET ÉDUCATIF

L’université applique des sanctions adaptées et justes, en 
privilégiant autant que possible des mesures éducatives :

1. Rappels formels et excuses publiques :

• Reconnaître ses erreurs et présenter des excuses contri-
bue à restaurer la confiance.

2. Travaux d’intérêt collectif :

• S’impliquer dans des actions utiles à la communauté per-
met de corriger les torts tout en renforçant le lien social.

3. Réflexions guidées :

• Participer à des formations ou des discussions éthiques 
aide à comprendre l’impact de ses actes.

Dans des cas graves (violence, récidive), des sanctions 
comme la suspension ou l’exclusion temporaire peuvent être 
appliquées. L’objectif reste toujours de responsabiliser et de 
réintégrer les individus dans la communauté.

Une faute grave 
est un comportement ou une action qui va à l’encontre 
des règles fondamentales de l’institution et qui 
compromet de manière significative le bien-être, les 
droits ou la sécurité des membres de la communauté 
universitaire, ou encore l’intégrité de l’environnement 
d’apprentissage. Elle est caractérisée par une 
intention délibérée ou une négligence manifeste qui 
engendre des conséquences graves pour autrui ou 

pour l’institution.



LA JUSTICE RESTAURATIVE :  
UN MODÈLE CONSTRUCTIF

Plutôt que de se limiter à punir, l’université favorise une approche 
de réparation des torts. Cette méthode :

• Permet un dialogue entre les parties concernées.
• Encourage la réflexion personnelle pour éviter la récidive.
• Favorise une réintégration harmonieuse dans la communauté.

Procédures disciplinaires : pour une équité et une transparence

Tout étudiant.e accusé.e d’une infraction bénéficie d’un traitement 
équitable, basé sur :

• La présomption d’innocence.
• Le droit de se défendre.
• La confidentialité des procédures.
• La possibilité de faire appel.

Votre rôle pour un campus harmonieux :

• Faites confiance aux mécanismes de médiation
 Si un conflit surgit, adressez-vous au Service Vie de la 

Communauté Universitaire (VECU) ou à votre faculté pour 
un accompagnement.

• Ne diffusez pas de rumeurs
 Respectez la confidentialité des cas en cours pour éviter de 

nuire aux autres.

• Participez activement à la vie collective
 S’impliquer dans des activités, respecter les autres et 

signaler des comportements problématiques contribuent à 
construire un cadre positif.



Un engagement 
collectif pour un 
avenir meilleur
Chaque étudiant.e a la responsabilité 
de faire vivre les valeurs de respect, 
de justice et d’entraide. En respectant 
les règles et en adoptant des 
comportements responsables, vous 
contribuez à une université inclusive et 
harmonieuse où chacun.e peut réussir.

CONTACTS 
Vice Recteur Etudiants • vice-recteur.etudiants@unamur.be
Service VECU • direction.vecu@unamur.be


